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Ecole  Collège  Lycée 

 
ACTIVITES NAUTIQUES 

Classes de 5èmes 

Les enseignants d'E.P.S. organisent les activités nautiques qui s'inscrivent pour 

le Collège dans le cadre des activités de pleine nature. 

Quels objectifs ? 

- Pouvoir donner à nos élèves les moyens d’appronfondir leurs 

connaissances dans une des activités nautiques sur une période 

suffisamment longue (6 x 2 heures) et débouchées sur une évaluation en 

fin de cycle. 

Organisation :  

- Cette activité se fera à la place des séances de Stade du vendredi après-midi. 

- Départ en car de l'école à 13h00 

- Retour vers 17h00 -  17h30. 

Pour les 5B, 5D et 5E en Septembre & Octobre 2009 

Vendredi 10/09 – 17/09 – 24/09 – 01/10 – 08/10 -15/10 

Pour les 5A et 5C en Mai & Juin 2010 

Vendredi 06/05 – 20/05 – 27/05 – 03/06 – 10/06 – 17/06 

 

 

 

T.S.V.P.* 

 



Chaque groupe sera réparti en 3 activités : 

- Catamaran (Newcat 12) 

- Aviron 

- Canoë-Kayak 

Pendant le stage, chaque groupe sera pris en charge par des moniteurs UCPA et les 

professeurs d'E.P.S. 

Lieu :  Base Nautique de Vaires-Sur-Marne se situe à 25 Km de Paris : 

plan d'eau de 90 hectares avec une ligne droite de 2800 mètres. 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES : 

- Emporter obligatoirement une tenue différente pour les activités nautiques. 

- les élèves se changent sur place. 

- vieilles affaires : 

1 pantalon 

1 tee-shirt et sweat-shirt 

1 pull 

1 coupe-vent haut et bas : genre ciré ou K-Way 

1 vieille paire de Basket  ou tennis. 

PARTICIPATION 95 €  pour les 6 séances comprenant : 

- le transport en car, 

- l'utilisation du matériel nautique, 

- la rémunération des moniteurs UCPA. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

TALON à remettre au professeur de sport de la classe 

pour le Lundi 13 Septembre 2004 

Mme, M.___________________________________parents de _______________________classe______ 

- autorisons notre enfant à participer aux activités nautiques dans le cadre scolaire. 

- joignons le règlement de 95 € en espèces ou par chèque (à l'ordre Gerson Art & Culture) à remettre 

Personnellement aux Professeurs d’E.P.S. 

-  

Date Signature 


